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3. Enfin, les importantes ressources de lobbying des hommes
ont été actionnées pour l'assemblée générale du vote, et c'est
sans doute là l'élément déterminant du choix final du Parti
socialiste.

Cet état de fait démontre qu'à ce jour - à compétences
égales, voire à «compétences inégales» - ne pas choisir en
fonction du sexe, revient encore à choisir le sexe dominant. Il

illustre combien l'inégalité est aujourd'hui plus sournoise,
nécessitant en politique une attention de chaque instant. Pour
nous, être féministe, ou simplement citoyenne d'un pays où
l'égalité est inscrite dans la loi, c'est défendre un projet politique
global et lutter pour une égalité tant formelle que concrète entre
les sexes. Cette politique novatrice, radicalement critique, vise à
substituer à une une démocratie réelle démocratie formelle. Si

des militantes socialistes ne sont pas prêtes à faire la critique de
notre société, en commençant par leur propre parti, les craintes
quant à la réelle volonté de changement de cette société sont
justifiées. La société égalitaire n'existe encore nulle part, c'est la
raison pour laquelle nous estimons que le Parti socialiste et
d'autres partis doivent continuer à s'engager pour cette cause,
avec les femmes et les hommes féministes ou non.

Isabelle Carrel
Berne
Chère Emilie,
Je réagis ci-dessous au numéro du mois de février. J'ai lu

avec grand intérêt le dossier sur la littérature enfantine de ce
numéro. Un bravo tout particulier sur la partie concernant «les

messages symboliques», ces horribles clichés réducteurs.
Même si je trouve regrettable que la femme et l'enfant de sexe
féminin soit moins et moins bien représentées au niveau «qualitatif»

que leur pendant masculin et que des améliorations sont
évidemment souhaitables, j'aimerais prendre le problème par
l'autre bout de la lorgnette et exposer ici mon expérience de
lectrice et de téléspectatrice. Mon enfance a été marquée par
quelques séries télévisées pour enfants.

Anonymes
Genève
Parité aux plus hautes fonctions de l'Etat:
le contre-exemple du PS

L'égalité, acceptée à ce jour comme un principe fondamental
de fonctionnement au sein de notre société, inscrite dans la

législation fédérale et genevoise, n'est de loin pas acquise dans
les faits. Tel était le constat du Parti socialiste genevois lors des
élections de 2001 Plus récemment, décidant de valider la
candidature d'un homme, Charles Beer, pour remplacer la première
socialiste élue au Conseil d'Etat (Micheline Calmy-Rey), ce parti
recule largement dans les faits. Trahissant ainsi l'un des
engagements forts de son programme : celui de la promotion de
l'égalité entre les femmes et les hommes (voir le programme du
PS à l'adresse www.socialistes.ch). Comme le disait Françoise
Giroud, «l'égalité sera atteinte, le jour où des femmes incompétentes

occuperont des places importantes dans la société !».

S'agissant des plus hautes fonctions de l'Etat, à Genève, une
femme, choisie par son parti comme candidate compétente au
Conseil fédéral, Liliane Maury-Pasquier, vient d'être évincée - à

quelques voix près - au profit d'un homme. L'inadéquation de la

procédure d'élection complémentaire, l'absence de réflexion
critique et de solidarité des femmes socialistes et surtout,
l'importance du lobby masculin, expliquent plusieurs incohérences:

1 Le Parti socialiste a accepté une candidature masculine,
alors qu'il disposait déjà de trois candidatures féminines de
meilleur niveau.

2. Il n'a ni défini, ni évalué les compétences attendues pour
remplir le rôle en question et remporter l'élection. Celles de
rassembler la Gauche (notamment les femmes), d'éveiller l'intérêt
des abstentionnistes et d'être connu-e de la population, n'ont
nullement été prises en compte. Relevons qu'au final, les deux
candidat-e-s en lice sont porteurs d'une maturité et d'une
formation professionnelle de même niveau ; pour elle, acquise à

l'école de sages-femmes ; pour lui, à l'école d'études sociales.
Tous deux exercent une profession de la santé ou du social, elle

en qualité de sage-femme, lui en tant que secrétaire syndical.
S'agissant de leur parcours politique, la candidate a l'expérience

de dix ans de législatif municipal, de deux ans de Grand
Conseil et de sept ans de Conseil national, dont une année de
présidence réussie avec succès. Le candidat quant à lui, est
secrétaire syndical, il n'a que l'expérience d'un législatif municipal

et d'une législature au Grand Conseil. En outre, les deux
candidat-e-s sont tous les deux parents.


	Anonymes : Genève : parité aux plus hautes fonctions de l'Etat : le contre-exemple du PS

